
 
 

 

Règlement du Championnat de France Elite de Voile Olympique 2014 

 

1. ADMISSIBILITE 

1.1 Aux épreuves support 

L’admissibilité aux épreuves support se fait conformément à  l’avis de course de chacune des 
épreuves support. 

1.2 Aux titres 

L’admissibilité aux titres de Champion(ne)s de France Elite de la Voile Olympique est 
réservée à des licenciés de la FFVoile, de nationalité française, âgés de 15 ans et plus. L’âge 
de référence est celui du concurrent au 31 décembre de l’année civile en cours (année du 
championnat). 

2 TITRES DECERNES 

La Fédération Française délivre un titre de Champion(ne)s de France Elite dans les dix séries 
olympiques sans minimum de participants, à savoir : 

 470 Féminin 
 470 Masculin 
 49er Masculin 
 49er FX Féminin 
 Finn Masculin 

 Laser Radial Féminin 
 Laser Standard Masculin 
 Nacra 17 Mixte 
 RS:X 8.5 Féminin 
 RS:X 9.5 Masculin 

 

3 EPREUVES SUPPORT DES DIFFERENTES SERIES  

Epreuve support du Championnat de France Elite Club du au

Championnat d'Europe Nacra 17 YC La Grande Motte 05/07/14 12/07/14

RS:X 8.5 F

RS:X 9.5 H

49er FX F

49er 

470 F

470 H

Finn

Laser Radial F

Laser Standard H
CV Hourtin Medoc 30/10/14 02/11/14

Challenge d'Automne 

45è Grand Prix de 
l'Armistice

YCPR Marseille 24/10/14 26/10/14

45è Grand Prix de 
l'Armistice

CV Bordeaux 30/10/14 02/11/14
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4. ATTRIBUTION DES TITRES 

4.1 Titre 

Les titres de Champion(ne)s de France Elite seront délivrés sur les séries dont le classement général 
des épreuves supports sera validé. 

Sur ces séries, les titres de Champion(ne)s de France Elite, Vice-Champion(ne)s et de 3ème  seront 
délivrés dans l’ordre du  classement général de chaque épreuve support par extraction (cf. 
Admissibilité aux titres), sans recalcul de points. 

4.2 Dotation en prix 

Les 3 premier(e)s coureurs ou équipages de chaque série (cf. Attribution des titres) se verront 
respectivement remettre une médaille d’or, d’argent et de bronze.  


